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3.1. Echange

3.1.1. Echange de titres avec réservation dans les trains à

réservation obligatoire

3.1.1.1. «Tarifs Loisir» :

• échange gratuit jusqu’à la veille du départ
• retenue de 10 a par trajet et par personne le jour du départ avant l’heure

du départ
• non échangeable après le départ du train (*) retenue de 100 %

(*) L’échange reste toutefois possible moyennant une retenue de 10 € jusqu’à une heure après le départ du train, dans les

gares et boutiques SNCF de la ville du départ du trajet réservé pour un nouveau titre comportant le trajet initial (hors

agence de voyage et exception à Paris où l’échange est possible seulement dans la gare de départ).

3.1.1.2. Billets émis avec une carte commerciale (12-25, Senior, Enfant Plus et

Escapades) ou aux conditions des tarifs Familles Nombreuses et Aller et

retour populaires et familles de militaires :

• échange gratuit jusqu’à la veille du départ
• retenue de 3 a par trajet et par personne le jour du départ avant l’heure du

départ
• non échangeable après le départ du train (*) retenue de 100 %

(*) L’échange reste toutefois possible moyennant une retenue de 3 € jusqu’à une heure après le départ du train, dans les

gares et boutiques SNCF de la ville du départ du trajet réservé pour un nouveau titre comportant le trajet initial (hors

agence de voyage et exception à Paris où l’échange est possible seulement dans la gare de départ).

3.1.1.3. Billets émis aux conditions des Réformés Pensionnés de Guerre,

Abonnement Elève Etudiant et Apprenti et Accompagnateurs/Guides

d’handicapés :

• échange gratuit jusqu’au jour de départ à l’heure de départ du train
• non échangeable après le départ du train (*) retenue de 100 %

(*) L’échange reste toutefois possible jusqu’à une heure après le départ du train, dans les gares et boutiques SNCF de la

ville du départ du trajet réservé pour un nouveau titre comportant le trajet initial (hors agence de voyage et exception

à Paris où l’échange est possible seulement dans la gare de départ).

3.1.2. Echange de titres avec réservation dans les trains à

réservation facultative

• échange gratuit jusqu’à l’heure de départ du train
• non échangeable après le départ du train (*) retenue de 100 %

(*) L’échange reste toutefois possible jusqu’à une heure après le départ du train, dans les gares et boutiques SNCF de la

ville du départ du trajet réservé pour un nouveau titre comportant le trajet initial (hors agence de voyage et exception

à Paris où l’échange est possible seulement dans la gare de départ).

• Les billets émis aux conditions du tarif Loisir Week-end sont échangeables
gratuitement avant le jour du départ, avec une retenue de 50% (montant
maximum de 10 a) le jour du départ avant l’heure du départ et entre H et
H+1 dans la localité de départ.

• Ils ne sont plus échangeables passé ce délai.

3.1.3. Echange de titres sans réservation sur les trains à

réservation facultative ou sans réservation

• Sans frais pour tout ou partie du trajet initial, pour un titre avec
réservation, pour une réduction moins importante ou pour un
surclassement.

• Avec une retenue de 10 % dans les autres cas.

3.1.4. Billets Prem’s et les billets imprimés :

• non échangeable 

3.1.5. Cas particuliers : les tarifs TGV Pro, Téoz Pro et Lunéa

Pro ainsi que les Fréquence, les Pass entreprise et les

militaires quel que soit le type de train emprunté sont :

• échangeables gratuitement jusqu’à l’heure du départ du train
• échangeables avec 50% de retenue après l’heure de départ du train

3. Echange et remboursement

Echange et remboursement
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3.2. Remboursement

3.2.1. Remboursement des titres délivrés pour l’emprunt

d’un train à réservation obligatoire :

3.2.1.1. «Tarifs Loisir» :

• remboursement gratuit jusqu’à la veille du départ
• retenue de 10 a par trajet et par personne le jour du départ avant l’heure

du départ
• non remboursable après le départ du train retenue de 100 %

3.2.1.2. Billets émis avec une carte commerciale (12-25, Senior, Enfant Plus et

Escapades) ou aux conditions des tarifs Familles Nombreuses et Aller et

retour populaires et familles de militaires :

• remboursement gratuit jusqu’à la veille du départ
• retenue de 3 a par trajet et par personne le jour du départ avant l’heure du

départ
• non remboursable après le départ du train retenue de 100 %

3.2.1.3. Billets émis aux conditions des Réformés Pensionnés de Guerre,

Abonnement Elève Etudiant et Apprenti et Guide d’handicapé :

• remboursement gratuit jusqu’au jour de départ à l’heure de départ du
train

• non remboursable après le départ du train, retenue de 100 %

3.2.1.4. Montant en dessous duquel une retenue de 50 % est appliquée : 20 €

3.2.2. Remboursement des titres avec réservation délivrés
pour l’emprunt d’un train à réservation facultative :

• remboursement gratuit jusqu’à l’heure de départ du train 
• non remboursable après le départ du train retenue de 100 %.
• Les billets émis aux conditions du tarif Loisir Week-end sont remboursables

sans frais jusqu’à la veille du départ.
• Le jour du départ et avant l’heure de départ du train, la retenue est de 50 %.
• Ils ne sont plus remboursables passé ce délai.

3.2.3. Remboursement des titres sans réservation délivrés
pour l’emprunt d’un train à réservation facultative ou
sans réservation :

• retenue : 10 %.

3.2.4. Billets Prem’s et billets Imprimés :

• non remboursable.

3.2.5. Cas particuliers : les tarifs TGV Pro, Téoz Pro,
Fréquence Pro, Pass’entreprise, les abonnés Forfait et les
militaires quel que soit le type de train emprunté sont :

• remboursés gratuitement jusqu’à l’heure du départ du train
• remboursés avec 50 % de retenue après l’heure de départ du train..

3.2.6. Montant au-delà duquel les billets ou les

abonnements sont remboursables : 4,5 e

Echange et remboursement
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Régularisation des voyageurs en situation irrégulière

4. Régularisation des voyageurs en situation irrégulière

4.1. Montants inclus dans le tarif de bord pour la vente 
des billets à l’embarquement ou à bord

Situations irrégulières Distance tarifaire Distance tarifaire
signalées jusqu’à 100 km inclus à partir de 101 km

Voyageurs
Sans billet 4 € 10 €
Billet non valable 4 € 10 €
Billet sans réservation obligatoire valable(1) 10/15/20 €(2) (3) 10/15/20 €(2) (3)

Billet sans réservation obligatoire
Corail place assise ou inclinée valable 4 € 4 / 10 €

Cumul de plusieurs situations
irrégulières 4/10 € 10 €

Chiens et petits animaux
domestiques sans billet valable 4 € 4 €

(1) TGV, Corail Téoz, Corail de nuit.
(2) 4 € pour tout trajet effectué en TGV sans emprunt de ligne à grande vitesse et sur les 

trajets de cabotage des autres trains.
(3) Montants de 10, 15 ou 20 € en fonction des tarifs, de la classe, de la période et du train.

4.2. Montants des indemnités forfaitaires(4) à percevoir par
voyageur, en plus de l’insuffisance de prix éventuelle

Situations irrégulières Distance tarifaire Distance tarifaire
signalées jusqu’à 100 km inclus à partir de 101 km

Voyageurs
Sans billet 35 €(5) (7)

Billet non valable 25/35 €(5) (6)

Billet sans réservation obligatoire valable(8) (6) (6)

Billet sans réservation couchette
valable 10 € 10 €
Billet sans réservation obligatoire
Corail place assise ou inclinée valable 10 € 10 €
Billet non composté 10/25 € 10/25 €
Non-respect de l’interdiction de
l’accès au train 10 € 10 €

Cumul de plusieurs situations
irrégulières 25/10 € 25/20 €

Chiens et petits animaux
domestiques sans billet valable 10 € 10 €
(4) Le montant légal maximum des indemnités forfaitaires perçues au titre des infractions

tarifaires est fixé à 115 €, montant appliqué dans le cas de situation frauduleuse. Le
montant légal maximum des indemnités forfaitaires perçues au titre des infractions non
tarifaires est fixé à 144 €.

(5) Indemnité forfaitaire incluant l’insuffisance de prix éventuelle.
(6) 10 € pour tout trajet effectué en TGV sans emprunt de ligne à grande vitesse et sur les

trajets de cabotage des autres trains.
(7) Relations particulières pour lesquelles s’appliquent les montants pour une distance

tarifaire jusqu’à 100 km inclus :
– Lyon ↔ Valence (105 km) – Rennes ↔ St-Brieuc (101 km)
– Valence ↔ Grenoble Université Gières (101 km) – Paris-Nord ↔ Noyon (108 km)
– Lyon ↔ Chambéry (107 km) – Paris-Nord ↔ Soissons (105 km)
– St Gervais ↔ Bellegarde (102 km) – Paris-Nord ↔ Marseille-en-Beauvaisis (103 km)
– Calais ↔ Lille (108 km) – Paris-St-Lazare ↔ Evreux (108 km)
– Brest ↔ Quimper (102 km) – Strasbourg ↔ Mulhouse (106 km).

(8) TGV, Corail Téoz, Corail de nuit.

25 €
25 €

25 €25 €

(1) TGV, Corail Téoz, Corail de nuit
(2) 4 a pour tout trajet jusqu’à 100 km effectué en TGV sans emprunt de la ligne à grande

vitesse et sur les parcours province-province à bord des autres trains, 10 a au-delà de 
100 km.

(3) Montants de 10,15 ou 20 a en fonction des tarifs de la classe, de la période et du train.
25 €

118

147
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Régularisation des voyageurs en situation irrégulière

4.3. Montants des frais de dossier en cas de procès-verbal 
de constatation d’infraction

Montant maximal : en cas de situation frauduleuse ou lorsque le relevé
d’identité nécessite l’assistance de la police pour recueil d’identité 38 €
Montant minimal (autres cas) 28 €
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5. Bagages

6. Service auto train

Enregistrement des bagages ordinaires porte-à-porte*
Premier bagage 25 €
Deuxième et troisième bagages 11 €
Deuxième et troisième bagages (offre senior) 8,20 €
Enregistrement des vélos porte-à-porte* par vélo 49 €
Enregistrement des bagages volumineux (de centre Sernam à centre Sernam)
Par bagage 39 €
Par fauteuil roulant (y compris porte-à-porte*) 7 €

Limite de responsabilité
Montant maximal par bagage « ordinaire » 914,70 €
Montant maximal par bagage « volumineux » 396,40 €
Retard
Indemnité forfaitaire par envoi de bagages 30,5 €
Taxe de restitution des objets trouvés 9 €

* On entend par le terme porte-à-porte :
• de domicile à domicile ;
• de gare à gare ;
• de domicile à gare, ou inversement ;
• de centre Sernam à centre Sernam (les vélos peuvent bénéficier d’un enregistrement

de bagage volumineux) ;
• de centre Sernam à gare ou domicile, ou inversement.

Indemnité payée par la SNCF en cas de perte ou d’avarie (dommages justifiés) d’un
véhicule transporté sur auto/train :

• 10 672 € par voiture, avec un montant maximum de 389 € par accessoire ou
partie identifiable (pot d’échappement, pare-brise, portière…) ;

• 3 812 € par moto, avec un montant maximum de 389 € par accessoire ou
partie identifiable (rétroviseur, carénage, béquille…) ;

• Taxe de parking 15 €.

Bagages - Service auto train
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